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A r r ê t  d u  9  j u i n  2 0 0 9

Jean-Pierre Monnet, juge unique, 
avec l'approbation de François Badoud, juge ;
Anne-Laure Sautaux, greffière.

A._______, né le (...), Nigéria,
représenté par Charles Soumah,
recourant,

contre

Office fédéral des migrations (ODM),
Quellenweg 6, 3003 Berne,
autorité inférieure.

Asile (non-entrée en matière) et renvoi ; décision de 
l'ODM du 19 mai 2009 / N (...).
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E-3503/2009

Vu 

la demande d'asile déposée, le 22 mars 2009, par A._______,

le document qui lui a été remis le même jour et dans lequel l'autorité 
compétente  attirait  son  attention,  d'une  part,  sur  la  nécessité  de 
déposer dans les 48 heures ses documents de voyage ou ses pièces 
d'identité,  et  d'autre  part,  sur  l'issue  éventuelle  de  la  procédure  en 
l'absence de réponse concrète à cette injonction,

les  procès-verbaux  des  auditions  des  30  mars,  20 et  30  avril  2009 
(pièces A4, A8 et A11),

la  décision  du  19 mai  2009,  par  laquelle  l'ODM  n'est  pas  entré  en 
matière sur cette demande d'asile, a prononcé le renvoi de l'intéressé 
de Suisse et ordonné l'exécution de cette mesure,

le  recours  du  26 mai  2009  (posté  le  lendemain)  formé contre  cette 
décision,

et considérant

qu'en  vertu  de  l'art. 31  de  la  loi  du  17 juin  2005  sur  le  Tribunal 
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral 
connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi 
fédérale  du  20 décembre  1968  sur  la  procédure  administrative  (PA, 
RS 172.021),

qu'en particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile et 
le  renvoi  -  lesquelles  n'entrent  pas  dans  le  champ  d'exclusion  de 
l'art. 32 LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal administratif 
fédéral conformément à l'art. 33 let. d LTAF, 

que le Tribunal administratif fédéral est donc compétent pour connaître 
du présent litige,

qu'il  statue  de  manière  définitive  (cf. art. 83  let. d  ch. 1  de  la  loi  du 
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]),
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que la  procédure devant le Tribunal est  régie par la PA, pour autant 
que la LTAF n'en dispose pas autrement (art. 37 LTAF),

que le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA), 

que  son  recours,  interjeté  dans  la  forme  (cf. art. 52  PA) et  le  délai 
(cf. art. 108 al. 2 de la loi sur l’asile du 26 juin 1998 [LAsi, RS 142.31]) 
prescrits par la loi, est recevable,

que, par revirement au stade du recours, le recourant a déclaré être né 
le (...),

qu'il  est  donc incontesté qu'il  ne revêt  pas la  qualité de mineur non 
accompagné,

que, cela étant, en vertu de l'art. 32 al. 2 let. a LAsi, il n'est pas entré 
en matière sur une demande d'asile si le requérant ne remet pas aux 
autorités, dans un délai de 48 heures après le dépôt de sa demande, 
ses documents de voyage ou ses pièces d'identité,

que cette  disposition  n'est  pas  applicable  lorsque  le  requérant  rend 
vraisemblable que, pour des motifs excusables, il ne peut pas le faire 
(cf. art. 32 al. 3 let. a LAsi),

que selon l'art. 1a de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 (OA 1, 
RS 142.311), constitue un document de voyage, tout document officiel 
autorisant  l'entrée  dans  l'Etat  d'origine  ou  dans  d'autres  Etats,  tel 
qu'un passeport ou un document de voyage de remplacement (let. b), 
tandis qu'est considéré comme pièce d'identité tout document officiel 
comportant  une  photographie  et  délivré  dans  le  but  de  prouver 
l'identité du détenteur (let. c),

qu'en l'occurrence, l'intéressé n'a pas remis ses documents de voyage 
ou ses pièces d'identité dans un délai de 48 heures après le dépôt de 
sa demande d'asile, en soutenant n'en avoir jamais possédé,

que, toutefois, ses déclarations portant sur les circonstances de son 
voyage  de  sa  ville  natale,  B._______,  jusqu'à  Vallorbe  ne  sont  pas 
vraisemblables,
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qu'en  effet,  l'absence  d'indication  de  sa  part  quant  à  l'itinéraire 
emprunté est d'autant moins admissible qu'il sait lire et parle l'anglais, 
langue véhiculaire largement répandue,

que, de plus, il n'est pas crédible qu'il soit monté sur un bateau dans 
un port inconnu sans savoir où il devait accoster, en s'en remettant à 
la décision prise par un tiers rencontré fortuitement sur la route entre 
B._______ et C._______ et qui ne lui a pas été communiquée, 

qu'il  n'est  pas  non plus  crédible que cette personne ait  entièrement 
organisé et financé son voyage jusqu'à Vallorbe par seule compassion,

que, dans ces conditions, il est permis de conclure non seulement que 
l'intéressé cherche à cacher les véritables circonstances de sa venue 
en  Suisse,  mais  qu'il  a  en  réalité  voyagé  en  étant  muni  de  ses 
documents d'identité et de voyage et que leur non-production ne vise 
qu'à dissimuler des indications y figurant qui  sont de nature à saper 
les fondements de sa demande d'asile,

qu'ainsi, le recourant n'a pas établi avoir été empêché pour des motifs 
excusables de remettre ses documents de voyage ou d'identité dans le 
délai requis (cf. art. 32 al. 3 let. a LAsi),

qu'aux termes de l'art. 32 al. 3 let. b et c LAsi, il n'y a de place pour 
une décision de non-entrée en matière ni si la qualité de réfugié est 
établie au terme de l'audition, conformément aux art. 3 et 7 LAsi, ni si 
l'audition  fait  apparaître  la  nécessité  d'introduire  d'autres  mesures 
d'instruction  pour  établir  la  qualité  de  réfugié  ou  pour  constater 
l'existence d'un empêchement à l'exécution du renvoi,

qu'avec cette réglementation, le législateur a introduit  une procédure 
sommaire  au  terme  de  laquelle  -  nonobstant  la  dénomination  de 
"décision de non-entrée en matière" - il est jugé, sur le fond, sinon de 
l'existence, du moins de la non-existence de la qualité de réfugié,

qu'ainsi, il n'est pas entré en matière sur une demande d'asile si, déjà 
sur la base d'un tel examen, il peut être constaté que le requérant n'a 
manifestement pas la qualité de réfugié,

que le caractère manifeste de l'absence de la qualité de réfugié peut 
résulter de l'invraisemblance ou encore du manque de pertinence des 
allégués,
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qu'en  l'espèce,  ni  l'une  ni  l'autre  des  exceptions  prévues  à  l'art. 32 
al. 3 let. b et let. c LAsi n'est réalisée,

que le  récit  de  l'intéressé portant  sur  les  raisons qui  l'ont  amené à 
quitter le Nigéria, le 3 février 2009, à savoir sa crainte d'être exposé à 
une  exécution  sommaire  consécutivement  à  la  destruction,  courant 
décembre 2008, du bâtiment du conseil de la ville de B._______ par 
son  père  et  des  amis  de  celui-ci,  ne  satisfait  à  l'évidence  ni  aux 
exigences  de  vraisemblance  fixées  à  l'art. 7  LAsi  ni  à  celles  de 
pertinence fixées à l'art. 3 LAsi,

qu'en  effet,  les  poursuites  alléguées  ne  pouvant  pas  être  mises  en 
relation  avec  des  raisons  touchant  à  sa  race,  à  sa  religion,  à  sa 
nationalité, à son appartenance à un groupe social déterminé ou à ses 
opinions  politiques,  les  motifs  de  protection  avancés  ne  sont 
manifestement pas pertinents au sens de l'art. 3 LAsi,

qu'ils ne sont manifestement pas non plus vraisemblables au sens de 
l'art. 7 LAsi, 

qu'en  effet,  son  récit  est  singulièrement  dépourvu  de  détails 
significatifs d'une expérience vécue et n'est étayé par aucun moyen de 
preuve,

qu'en  outre,  ses  déclarations  ne  sont  pas  constantes  quant  à  la 
fréquence  à  laquelle  les  policiers  auraient  procédé  aux  fouilles 
domiciliaires (cf. A4/5 et A11 rép. 34 et 65),

qu'elles  sont  également  divergentes  quant  au  motif  pour  lequel  les 
autorités  ou  des  jeunes  de  sa  communauté  auraient  menacé  de 
l'arrêter et de le tuer en lieu et place de son père (existence ou non de 
soupçons  de  participation  à  la  destruction  du  bâtiment  municipal, 
cf. A4/5 et A11 rép. 34, 41 et 79),

que celles selon lesquelles, durant près d'un mois, il se serait livré à 
son activité professionnelle  habituelle et  aurait  régulièrement eu des 
discussions  avec  ses  voisins  sans  être  aucunement  inquiété,  alors 
qu'il  aurait  été  activement  recherché  par  la  police  ne  sont  pas 
cohérentes (cf. A4/5 et A11 rép. 21, 34, 65, 70 s.),

qu'enfin,  à l'inconsistance et  à l'inconstance de ses déclarations sur 
les motifs l'ayant conduit à quitter son pays s'ajoute l'inconsistance et 
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le défaut de plausibilité de celles touchant aux circonstances de son 
voyage (cf. ci-dessus),  ce  qui  corrobore  le  manque de  crédibilité  de 
son récit,

qu’au vu de ce qui  précède,  c’est  à  juste titre  que l’ODM n’est  pas 
entré en matière sur la demande d’asile du recourant,

que, sur ce point, son recours doit donc être rejeté et la décision de 
première instance confirmée,

qu’aucune  des  conditions  de  l’art. 32  de  l'ordonnance  1  du  11 août 
1999  sur  l'asile  relative  à  la  procédure  (OA 1,  RS 142.311)  n’étant 
réalisée,  en  l'absence  notamment  d'un  droit  du  recourant  à  une 
autorisation de séjour ou d'établissement, l'autorité de céans est tenue 
de confirmer le renvoi (cf. art. 44 al. 1 LAsi),

que  l'exécution  du  renvoi  ne  contrevient  pas  au  principe  de 
non-refoulement  de  l'art. 5  LAsi,  le  recourant  n'ayant  pas  rendu 
vraisemblable qu'il serait, en cas de retour dans son pays, exposé à de 
sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi (cf. supra),

que, pour les mêmes raisons, il n'a pas non plus démontré qu'il pouvait 
se  prévaloir  valablement  ni  d'un  véritable  risque  concret  et  sérieux, 
au-delà  de tout  doute  raisonnable,  d'être  victime de  tortures,  ou  de 
traitements  inhumains  ou  dégradants  au  sens  de  l'art. 3  de  la 
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales (CEDH, RS 0.101) ni de sérieux motifs 
permettant  de  conclure  à  un  risque  actuel  et  concret  de  mauvais 
traitements au sens de l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (Conv. torture, RS 0.105), en cas de renvoi au Nigéria, 

que l'exécution du renvoi s'avère donc licite (cf. art. 83 al. 3  de la loi 
fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 [LEtr, RS 142.20] ; 
JICRA 1996 n° 18 consid. 14b/ee et jurisp. cit.),

qu'elle est également raisonnablement exigible (cf. art. 83 al. 4 LEtr ; 
JICRA 2003 n° 24 consid. 5 et jurisp. cit.), dans la mesure où elle ne 
fait  pas  apparaître,  en  l'espèce,  une  mise  en  danger  concrète  du 
recourant,
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qu'en  effet,  le  Nigéria  ne  se  trouve  pas,  sur  l'ensemble  de  son 
territoire, en proie à une guerre, une guerre civile ou à une violence 
généralisée,

qu’en outre, le recourant est jeune et n’a pas allégué souffrir d'un état 
de  santé  susceptible,  en  l'absence  de  traitement  adéquat,  de  se 
dégrader très rapidement au point de conduire d'une manière certaine 
à la mise en danger  concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, 
durable et notablement plus grave de son intégrité physique,

que  l'exécution  du  renvoi  est  enfin  possible  (cf. art. 83  al. 2  LEtr ; 
JICRA 1997 n° 27 consid. 4a et b et jurisp. cit.), le recourant étant tenu 
de collaborer à l'obtention de documents de voyage lui permettant de 
retourner dans son pays d'origine (cf. art. 8 al. 4 LAsi),

que le recours, en tant qu’il porte sur le renvoi et son exécution, doit 
ainsi également être rejeté,

que, s'avérant manifestement infondé, le recours est rejeté dans une 
procédure  à  juge  unique,  avec  l'approbation  d'un  second  juge 
(cf. art. 111 let. e LAsi),

qu'il  est  dès lors  renoncé à un échange d'écritures, le  présent  arrêt 
n'étant motivé que sommairement (cf. art. 111a al. 1 et 2 LAsi),

que, vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure 
à la charge du recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 
let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et 
indemnités  fixés  par  le  Tribunal  administratif  fédéral  (FITAF, 
RS 173.320.2),

(dispositif : page suivante)
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le Tribunal administratif fédéral prononce :

1.
Le recours est rejeté.

2.
Les frais de procédure, d'un montant de Fr. 600.-, sont mis à la charge 
du  recourant.  Ce  montant  doit  être  versé sur  le  compte  postal  du 
Tribunal dans les 30 jours dès l'expédition du présent arrêt. 

3.
Le présent arrêt est adressé au mandataire du recourant, à l'ODM et à 
l'autorité cantonale compétente.

Le juge unique : La greffière :

Jean-Pierre Monnet Anne-Laure Sautaux

Expédition : 
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